
Selon les résultats présentés
par la ministre du Travail
le 17 septembre, 99%
des entreprises de plus
de 1000 salariés et 68% des
entreprises de 251 à 999
salariés avaient bien publié
leur index de l’égalité
professionnelle à la date
du 13 septembre. 17% d’entre
elles n’atteignent toutefois
pas la note minimale requise
de 75 points sur 100 et sont
considérées en «alerte rouge».
Et 3,5% des entreprises
seulement ont un score
de 99 ou 100.

Les entreprises de 251 à 999 salariés
avaient jusqu’au 1er septembre 2019
pour déclarer et publier leur index de
l’égalité femmes/hommes (v. l’actualité
n° 17893 du 10 septembre 2019). Le 17 sep-
tembre, la ministre du Travail a donc
présenté un nouveau bilan d’étape sur
la mise en application de l’index, appli-
cable dans un premier temps aux seules
grandes entreprises. Et le constat est
sans appel : «on est encore loin de l’éga-
lité » a-t-elle déclaré. En attestent les
17 % d’entreprises en dessous des
75 points. Une phase de tolérance est
toutefois prévue. Muriel Pénicaud a en
effet indiqué que les entreprises de plus
de 1000 salariés qui n’ont pas atteint ce
score ont encore jusqu’au 1er mars 2020
pour le faire avant que leur nom ne soit
rendu public.

167 entreprises ont 99 ou 100/100
Sur les 4 772 entreprises de plus
de 250 salariés qui ont publié leurs résul-
tats, « il y en a seulement 167 dans les-
quelles on peut considérer que l’on est
à l’égalité», annoncé la ministre du Tra-
vail. La liste de ces entreprises a été
publiée sur le site du ministère du Travail
le 17 septembre. Ce sont « des rôles
modèles, qui ont valeur d’exemple »
selon Muriel Pénicaud. Elle appelle
donc les entreprises qui n’en font pas
partie à en prendre connaissance. Il faut
voir « pourquoi, et surtout, comment
elles ont fait » explique-t-elle.

«Année de rattrapage» pour les
entreprises de plus de 1000 salariés
800 des entreprises ayant publié leur
index ont une note inférieure à 75/100.
Parmi elles, les entreprises de plus
de 1 000 salariés ont encore jusqu’au
1er mars 2020 (prochaine échéance de
publication annuelle) pour tenter de
corriger le tir. À cette date, la liste des
entreprises de plus de 1 000 salariés
n’ayant toujours pas franchi la barre des
75 points sera publiée. Une déclaration
qui a vocation à faire réagir les entre-
prises dont la réputation, l’attractivité
ou encore le management interne sont
en jeu, a expliqué la ministre du Travail.

32% des entreprises de 251 à 999
salariés n’ont pas publié leur index
Les entreprises de plus de 1000 salariés
n’ayant pas publié leur index avant le
1er mars 2019 et celles de 251 à 999 sala-
riés ne l’ayant pas fait avant le 1er sep-
tembre encourent potentiellement une
pénalité financière pouvant atteindre
1% de la masse salariale (v. le dossier juri-

dique -Égalité- n° 21/2019 du 31 janvier
2019). Plusieurs entreprises n’ont pour-
tant pas déclaré et publié leur index
dans les délais. 17 mises en demeure ont
ainsi été adressées à des entreprises pour
défaut de publication. Il n’y en actuel-
lement plus que neuf qui n’ont pas
publié leurs résultats. Une entreprise a
également régularisé sa situation après
avoir reçu une notification de sanction
financière.

Retours de congés maternité
et parité: des résultats inquiétants
Les indicateurs n° 4 et 5 présentent des
résultats inquiétants.
S’agissant de l’indicateur n° 4, un tiers
des entreprises de plus de 1000 salariés
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ET LES ENTREPRISES 
DE 50 À 249 SALARIÉS ?
Les entreprises de 50 à 249 salariés
doivent calculer et publier leur index
avant le 1er mars 2020. Afin de les
accompagner, des ambassadeurs
de l’égalité professionnelle ont été
nommés. Il s’agit d’une vingtaine de
chefs de TPE-PME chargés de porter
le sujet de l’égalité professionnelle et
de diffuser les bonnes pratiques auprès
de leurs pairs. Un accompagnement
conseil sera également mis en place
en novembre 2019, sous forme
d’ateliers collectifs sur la mise
en œuvre de mesures correctives et
sur le calcul de l’index. Une hotline
téléphonique sera aussi mise en service
en janvier 2020.



et un cinquième de celles de 251 à 999
salariés ne respectent pas l’obligation
légale d’augmenter leurs salariées au
retour de congé maternité lorsque leurs
collègues occupant le même type de
poste l’ont été.

Le dernier indicateur est également
préoccupant. «Pour les femmes, le pla-
fond de verre est une réalité» a déploré
la ministre du Travail. Seules 25% des
entreprises de taille intermédiaire (entre
251 et 4 999 salariés) comptent quasi-

ment cinq femmes parmi les dix plus
hautes rémunérations. En pratique, 50%
des entreprises de plus de 1000 salariés
et 40% des entreprises de 251 à 999 sala-
riés comptent au mieux une femme dans
ce top 10. ■
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Les entreprises de 251 à 999 salariés
devaient publier leur index au plus
tard le 1er septembre dernier. 68%
d’entre elles l’ont fait et parmi elles,
16% n’ont pas atteint 75 points
sur 100, indiquait la ministre
du Travail le 17 septembre
(v. ci-avant). Mais une note au moins
égale à 75 points ne garantit pas
le respect par l’entreprise de l’égalité
de traitement entre les femmes
et les hommes (v. le dossier juridique
-Égalité- n° 21/2019 du 31 janvier
2019). À quoi sert donc l’index?
À prendre conscience des inégalités
ou à les tolérer? Nous avons
interrogé Emmanuelle
Boussard-Verrecchia et Clara Gandin,
avocates du cabinet
Boussard-Verrecchia, qui nous font
part de leurs point de vue et pistes
pour améliorer l’outil, et au-delà,
pour favoriser l’égalité.

Les différents indicateurs de l’index
et leurs modes de calcul vous
semblent-ils satisfaisants?
Non seulement ils sont carencés dans
leur mode de calcul, mais ils sont en
plus incompletspour saisir la complexité
de la discrimination des femmes par rap-
port aux hommes dans l’entreprise. Les
cinq indicateurs de l’index sont choisis
et construits pour ne rien montrer.
Par exemple, l’indicateur des écarts de
rémunération laisse l’employeur libre,
après avis du CSE, de définir selon une
méthode «maison » la cotation des
postes qui sert à constituer les panels de
femmes et d’hommes permettant de
mesurer les écarts. Il lui est donc aisé de
gommer ces écarts en divisant ou en
regroupant certains postes.
Un autre biais méthodologique
concerne les seuils dits «de pertinence»
(en réalité de tolérance !), qui sont
déduits des écarts constatés, dès lors eux-
mêmes réduits, pour augmenter artifi-
ciellement le score final obtenu à l’in-

dicateur. Pour preuve : si une entreprise
affiche 10% d’écart entre les hommes
et les femmes, l’écart réel est en réalité
de 12 ou 15%. Or avec 10% d’écart de
rémunération, on obtient tout de même
25 points, donc on tolère 2 à 5% de dis-
crimination.
Prenons encore l’indicateur du taux
d’augmentations individuelles, qui pose
problème en soi, hors de toute consi-
dération méthodologique : il suffit
d’augmenter le même nombre
d’hommes et de femmes pour obtenir
la note maximale, peu importe que le
montant moyen accordé aux hommes
soit (beaucoup) plus élevé que celui
des femmes ! Le même problème se
pose avec l’indicateur du taux de pro-
motions, dont la qualité n’est pas prise
en compte.
L’indicateur du pourcentage de sala-
riées augmentées à leur retour de congé
maternité pourrait, quant à lui,
faire sourire : il s’agit d’une obligation
légale depuis 13 ans ! Et encore, le mon-
tant des augmentations n’est pas
contrôlé. À noter qu’on constate, dans
certaines entreprises, de mauvaises
notes sur cet indicateur, ce qui confirme
la violation récurrente de la loi de 2006
(n° 2006-340).
Pour les cinq indicateurs, l’attribution
des points est dégressive : en plus des
seuils de pertinence, l’employeur gagne
des points malgré les écarts. C’est bien
visible avec le dernier, le nombre de
femmes parmi les dix plus hautes rému-
nérations : avoir quatre femmes sur dix
permet d’obtenir tous les points, et deux
femmes sur dix permet d’avoir la
moyenne (5/10).
Il ne s’agit que d’une petite partie des
critiques qu’on peut leur adresser mais
la conclusion est là : l’index, dans le
choix de ses indicateurs et sa méthodo-
logie de calcul, masque l’existence
d’écarts, et dissimule l’existence de dis-
criminations envers les femmes. Il a pour
effet d’organiser l’invisibilité des discri-
minations.

Les sanctions prévues en cas
de non-respect des obligations
liées à l’index sont-elles
suffisamment dissuasives?
Si malgré les multiples jeux de chiffres
qu’elle peut opérer, l’entreprise passe
sous la barre des 75 points, elle a trois
ans pour se mettre en conformité avant
de risquer une amende égale à 1 % de
sa masse salariale. Ces sanctions sont
d’autant moins dissuasives que, déjà
prévues pour être rares, elles peuvent
être évitées par divers moyens : actions
en à-coup pour remonter le score final
sur une année, délais supplémentaires,
diminution du montant de la pénalité,
nombreux motifs de défaillance
admis… La crédibilité de ces sanctions
est donc quasiment inexistante.
Le mécanisme de l’index est vicié à
toutes ses étapes.

Que manque-t-il à cet index et que
faudrait-il modifier?
En écho aux critiques décrites ci-dessus,
il serait bon, au minimum, de prendre
en compte dans le mode de calcul des
indicateurs le montant des augmenta-
tions individuelles, la qualité des pro-
motions, le montant des augmentations
post-congé maternité.
Pour apprécier l’existence de discrimi-
nations, c’est l’évolution des salarié.e.s
qui doit être examinée et donner lieu à
une comparaison, et non la seule pho-
tographie de leur positionnement à un
instant T, qui ne prend pas en compte
les freins à la promotion auxquels se
heurtent les femmes. À ce titre, il est
parlant qu’on s’intéresse aux dix plus
hautes rémunérations, mais pas aux dix
plus basses. Tout un pan de la discrimi-
nation est occulté.
De manière plus générale, il nous appa-
raît important de s’interroger sur le
choix des seuils de pertinence et de
la dégressivité des points : cherche-t-on
à promouvoir l’égalité salariale ou à dis-
tribuer de bonnes notes aux entre-
prises ?
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Par conséquent, l’index risque-t-il
d’être contre-productif?
À notre sens, cet index est un cache-
misère parce que, de fait, il masque la
réalité alors même que la discrimination
se nourrit de l’opacité. On est loin de
l’obligation de résultat évoqué par le
gouvernement, et on peut légitimement
s’interroger sur l’intention du législa-
teur: cet outil était-il destiné à dissimuler
ou est-ce là seulement son effet ?
D’ores et déjà, les employeurs usent et
abusent de leurs résultats à l’index Péni-
caud pour se parer de vertus dans les
procès individuels en discrimination
intentés par leurs salariées. Ce méca-
nisme s’inscrit dans la droite ligne des
labels diversité, et dans le choix d’une
politique du «paraître agir» plutôt que
d’une politique d’action effective.
En atteste par exemple un arrêt récent
rendu par la Cour d’appel de Paris
le 31 octobre 2018 (n° 16/08572). En l’es-
pèce, le Crédit Agricole Paris et Île-de-
France a été condamné pour discrimi-
nation fondée sur le sexe et la situation
de famille au motif notamment que
«malgré les engagements pris par [l’em-
ployeur] en matière d’égalité
femmes/hommes, [il] n’a pas, contrai-
rement à ce qu’il prétend, mis en œuvre
l’ensemble des moyens suffisants pour
assurer l’effectivité de cette égalité et
l’absence d’obstacle à la carrière des
salariés à temps partiel ». L’entreprise
avait pourtant obtenu une note
de 84/100 pour l’unité économique et
sociale Crédit Agricole SA et entre 79
et 93/100 pour les autres entités du
groupe Crédit Agricole SA.
Cet aspect pouvait d’autant moins être
ignoré que la mise en place de l’index
intervient dans le contexte d’une négo-
ciation sur l’égalité professionnelle qui

en est encore à ses balbutiements et dont
on observe qu’elle donne, à ce jour, trop
peu de résultats. Parmi les raisons de
cette situation, on observe une pratique
de non-communication des données sur
la situation comparée des femmes et des
hommes dans l’entreprise, ce qu’a
récemment sanctionné la Cour d’appel
de Paris [NDLR: v. l’actualité n° 17829
du 5 juin 2019].

Idéalement, que devrait contenir 
le futur projet de loi sur l’émancipation
économique des femmes?
Il serait intéressant de saisir l’occasion
pour lutter efficacement contre le déficit
d’évolution professionnelle des femmes,
en rendant obligatoire un instrument
de mesure rigoureux, objectif et fiable
de ce déficit, sur le modèle des indica-
teurs préconisés par le Cese dans la
recommandation 22 de son avis
du 13 juillet 2017 [NDLR: v. l’actualité
n° 17367 du 17 juillet 2017].
Par ailleurs, il est important d’améliorer
la qualité des accords et l’effectivité des
droits garantis. Les grands principes ne
doivent pas rester creux et purement
déclaratifs, s’agissant par exemple de la
protection de la maternité et de la paren-
talité de façon plus générale, et aussi de
l’articulation entre vie personnelle et
vie professionnelle qui sont des condi-
tions substantielles pour lutter contre
les discriminations au travail.
Or l’organisation de l’emploi et des
conditions de travail et les outils juri-
diques tels que les conventions collectives
et les accords d’entreprise créent des
inégalités en défaveur des femmes. C’est
aux partenaires sociaux, employeurs et
organisations syndicales, de traquer ces
pratiques et ces dispositions porteuses
d’effets discriminatoires, qui conduisent

à la ségrégation et à la sous-valorisation
du travail des femmes par rapport à celui
des hommes, pour les repenser à l’aune
du droit de la non-discrimination.
Pour le reste, c’est aux politiques de
prendre leurs responsabilités, à l’heure
où l’on dispose grâce aux sciences
sociales de connaissances de plus en plus
étayées sur les mécanismes discrimina-
toires envers les femmes. ■
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Le groupe Schneider Electric s’engage,
dans un nouvel accord triennal relatif à
la situation de l’alternance, à ce qu’au
moins 20% des postes ouverts
à l’externe soient pourvus par
les jeunes issus d’une formation par
contrat d’alternance au sein du groupe.
Ce texte, qui date du 14 juin dernier,
met en place des «barèmes de
rémunération attractifs et pérennes»,
ainsi que des éléments additionnels
à la rémunération principale

des alternants (par exemple, prime
de réussite à l’examen). Schneider a
également pour ambition d’améliorer
l’accueil des alternants et de valoriser
le rôle des tuteurs.

Afin de « dynamiser la politique de
recours à l’alternance», la direction de
Schneider Electric et les syndicats CFDT,
CFE-CGC, CFTC, CGT et FO ont conclu,
le 14 juin 2019, un accord triennal visant
à favoriser l’employabilité et l’insertion

professionnelle des alternants. Selon
la CGT, si le nombre d’embauche n’est
pas à la hauteur de ce que l’on peut
attendre d’une entreprise comme
Schneider, ce texte améliore significa-
tivement les mesures de recrutement,
d’intégration et d’accompagnement, de
rémunération et d’embauche des alter-
nants et valorise les tuteurs. L’accord
reconduit les dispositifs d’aide sociale,
notamment l’aide de soutien et l’aide
d’urgence.

FORMATION

Schneider Electric renforce sa politique
de recours à l’alternance
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// Conférence Liaisons

■> Référents harcèlement
sexuel, handicap, CSE, RGPD…
Comment faire face aux
nouvelles obligations?

La loi Avenir professionnel
du 5 septembre 2018 a inscrit
l’obligation, dans les entreprises d’au
moins 250 salariés, de désigner deux
nouveaux types de référents au sein de
l’entreprise: un référent «harcèlement
sexuel», et un référent «handicap».
Cette même loi impose au CSE de
désigner un référent «harcèlement»
parmi ses membres. Ces nouveaux
référents viennent s’ajouter à la liste,
déjà conséquente, de référents déjà
prévus par le législateur: référent
«prévention des risques
professionnels», DPO, référent «alerte
professionnelle», etc.

Liaisons sociales propose le jeudi
26 septembre 2019 une matinée
très pratique sur leur désignation
et les risques rattachés.

Pour plus d’informations:
���www.wk-formation.fr/conferences
☎ 0969323599



Attirer « les talents de demain»
Les signataires conviennent d’intensifier
l’attractivité de Schneider Electric
auprès des candidats à l’alternance. Dans
ce cadre, ils réaffirment leur volonté de
mettre en place des «barèmes de rému-
nération attractifs et pérennes» en conti-
nuant de majorer l’assiette de calcul pré-
vue par l’accord de branche sur la
formation du 13 novembre 2014 (v. l’ac-
tualité n° 16709 du 10 novembre 2014)
d’un coefficient d’attractivité. L’accord
conserve aussi la prime de réussite aux
examens, qui est due à tout alternant,
quel que soit le type de diplôme ou de
qualification préparé.
Par ailleurs, la communication visant à
mieux faire connaître le groupe auprès
du grand public sera renforcée sur les
réseaux sociaux, via la communauté des
ambassadeurs digitaux. Des approches
innovantes en termes de communication
(vidéo live chat, etc.) seront aussi mises
en œuvre afin d’adapter les contenus
aux attentes des publics dits «cibles».
Le groupe prévoit également de conso-
lider ses partenariats et d’en créer un
nouveau avec Proactive Academy.
Enfin, deux communications internes
seront organisées chaque année pour
sensibiliser les managers et les respon-
sables RH à l’importance d’anticiper les
besoins en recrutement d’alternants afin
de mieux cibler les candidatures et
d’améliorer l’efficacité de la collabora-
tion avec les écoles partenaires et les
partenaires diversité.

Recruter et accompagner
des alternants
Le groupe incite les entreprises, et en
particulier celle de 250 salariés et plus,

à poursuivre leurs efforts en matière
d’emploi des alternants en vue d’attein-
dre le taux de 5% en moyenne sur l’en-
semble des entités du groupe. En ce
sens, Schneider Electric s’engage à ce
qu’au moins 20% des postes ouverts à
l’externe soient pourvus par les jeunes
issus d’une formation par contrat d’al-
ternance au sein du groupe et à porter
la part des femmes dans le recrutement
d’alternants à 42 % en 2020 et 45 %
en 2021.
L’accord prévoit également « des
mesures concrètes» pour améliorer leur
intégration au sein du groupe. Un guide
sera ainsi créé et mis à leur disposition
dès leur arrivée au sein du groupe, ainsi
que sur l’outil support@schneider,
en vue de leur permettre de trouver rapi-
dement l’ensemble des informations
utiles (mesures de l’accord, contact, etc.).
Un accueil «amélioré» sera aussi déployé
autour de deux axes :
– l’organisation de journées d’intégra-
tion avec, dans un premier temps, une
expérimentation sur les sites de Rueil-
Malmaison et Grenoble ;
– la digitalisation du processus d’arrivée
via une commande d’ordinateur auto-
matisée le cas échéant, ainsi que l’auto-
matisation de l’envoi des étapes clés aux
managers/tuteur et alternant « pour
gagner en efficacité et rapidité».
Enfin, afin de tenir compte des condi-
tions nécessaires au suivi des formations
en alternance, les alternants pourront
être affectés en horaire d’équipe, à l’ex-
clusion de tout horaire de nuit.
Le recours aux heures supplémentaires
sera impossible pour les jeunes de moins
de 18 ans et devra «ponctuel et excep-
tionnel», au-delà de 18 ans.

Valoriser le tutorat
Schneider Electric renforce les moyens
visant à valoriser la mission des tuteurs
et s’engage ainsi à :
– créer, au plus tard le 1er janvier 2020,
leur identification dans l’annuaire de
l’entreprise ;
– les accompagner dans l’obtention de
la certification légale relative aux com-
pétences de maître d’apprentissage ou
de tuteur créée par l’arrêté
du 17 décembre 2018 (v. l’actualité
n° 17722 du 28 décembre 2018). Un refé-
rent sera ainsi désigné afin de les aider
à la constitution de leur dossier et/ou
les orientera vers les interlocuteurs
compétents pour répondre à leurs ques-
tions ;
– déclarer systématiquement à la Caisse
des dépôts et consignations les droits
acquis sur le compte épargne-temps
au titre de l’activité de maître d’appren-
tissage ;
– abonder le compte d’engagement
citoyen des tuteurs d’alternants bénéfi-
ciant d’un contrat de professionnalisa-
tion, dans les mêmes conditions que
celles prévues par la législation en
vigueur pour l’activité de maître d’ap-
prentissage. ■

Accord du 14 juin 2019 relatif à la situation de l’alter-
nance au sein du groupe Schneider Electric en France

CONSULTER LE DOCUMENT SUR:
www.liaisons-sociales.fr
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Après le léger repli de juillet, les prix
à la consommation de l’ensemble des
ménages en France ont augmenté
de 0,5% en août 2019, selon
les données publiées par l’Insee
le 12 septembre. Ce rebond résulte
de celui, saisonnier, des prix des
produits manufacturés et, dans
une moindre mesure, de ceux
des produits alimentaires.

Les prix à la consommationdes ménages
en France (métropole et DOM) ont aug-
menté de 0,5% en août 2019, après une
baisse de 0,2% en juillet, selon les don-
nées de l’Insee publiées le 12 septembre.

En glissement annuel, l’inflation croît
de 1,0 %. En août, les prix hors tabac
ont également progressé de 0,5% sur le
mois (+ 0,9% sur un an).
L’indice d’inflation sous-jacente est en
repli de 0,1% sur le mois et en hausse
de 0,7 % par rapport à août 2018.
Quant aux prix à la consommation har-
monisés (IPCH), permettant les com-
paraisons entre pays européens, ils aug-
mentent de 0,5% en août et de 1,3 %
sur un an.

Augmentation des prix des produits
manufacturés et de l’alimentation
La hausse des prix en août résulte prin-
cipalement de celle, saisonnière, des

prix des produits manufacturés (+ 0,9%,
après – 2,8% en juillet). Cette augmen-
tation concerne essentiellement l’habil-
lement et les chaussures (+ 4,5%). Les
autres produitsmanufacturés augmen-
tent de 0,3% tandis que les produits de
santé restent stables.
Sur un an, les prix des produits manu-
facturés reculent fortement de 0,9%,
après – 0,6 % le mois précédent. Cette
baisse accentuée provient d’un repli
des prix de l’habillement et chaus-
sures après un rebond le mois précé-
dent (– 1,4 % après + 0,3 %). Les prix
des « autres produits manufacturés »
reculent de 0,4 % sur un an après
– 0,3 % en juillet.

ÉCONOMIE ET CONJONCTURE

Les prix repartent à la hausse en août

/ / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / /
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S’agissant des prix de l’alimentation,
ils sont en hausse de 0,5% en août
comme en juillet, dans le sillage de ceux
des produits frais (+ 1,4% après
+ 2,8 %). Sur un an, les prix de l’ali-
mentation augmentent de 3,1 %, après
+ 3,0 % le mois précédent. Hors pro-
duits frais, les prix de l’alimentation
croissent à un rythme proche de celui
du mois précédent (+ 2,2 % sur un an
après + 2,3 %).

Net ralentissement des prix
des services
Les prix des services augmentent égale-
ment en août, de 0,4%, mais à un
rythme nettement moins soutenu qu’en
juillet (+ 1,0%). Cette décélération est
notamment liée à une hausse moins mar-
quée des transports (+ 0,4 % après
+ 8,1%), et au recul des prix des services
de santé (– 0,2% après + 0,1%).
Sur un an, les prix des services sont en
hausse de 1,1%, comme en juillet. Les
prix des transports accélèrent (+ 1,3%,
après + 0,9%), en particulier ceux des
transports aériens (+ 2,8 % sur un an,
après + 1,4 %). En revanche, la baisse
des services de communication s’atténue
nettement (– 0,5% après – 2,0%).

Stabilité des prix de l’énergie
Après la baisse de 1,1 % enregistrée
en juillet, les prix de l’énergie sont sta-

bles en août. Sur un an, l’inflation éner-
gétique est inchangée, à +0,8 %. Cette
stabilité s’explique par une baisse
accentuée des prix des produits pétro-
liers (– 1,9 % sur un an après – 1,0 %)
et du gaz (– 2,2 % après – 1,8 %), com-
pensée par une nette accélération des

prix de l’électricité (+ 7,3 % après
+ 5,6 %). ■

INSEE, Informations rapides n° 2019-235, 12 août 2019

CONSULTER LE DOCUMENT SUR:
www.liaisons-sociales.fr
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Source : Insee

Indices 
août 2019

Variation (en%) 
par rapport

Base 100 
en 2015

au mois
précédent

au début
de l’année

au même
mois de
l’an passé

PRIX À LA CONSOMMATION
Ensemble des ménages (France métropolitaine et DOM)

Ensemble 104,86 + 0,5 + 1,3 + 1,0

Ensemble CVS 104,54 + 0,1 + 1,1 + 1,0

Ensemble hors tabac
(indexation des prestations)

104,40 + 0,5 + 1,2 + 0,9

Alimentation 107,15 + 0,5 + 2,3 + 3,1

Énergie 115,12 0,0 + 1,2 + 0,8

Produits manufacturés 97,11 + 0,9 – 2,1 – 0,9

Services (y compris eau) 105,83 + 0,4 + 2,6 + 1,1

MÉNAGES URBAINS
dont le chef est ouvrier ou employé (France métropolitaine et DOM)

Ensemble hors tabac 103,88 + 0,4 + 1,0 + 0,8

MÉNAGES DU PREMIER QUINTILE
de la distribution des niveaux de vie (France métropolitaine et DOM)

Ensemble hors tabac (indexation du Smic) 103,86 + 0,4 + 1,0 + 0,9

INDICES DES PRIX
en 2018-2019

Ensemble des ménages
Ensemble Indice

100
en
2015

Variation
mensuelle
(annuelle
pour les
moyennes)

juill. 18 103,28 – 0,1

août 18 103,78 + 0,5

sept. 18 103,56 – 0,2

oct. 18 103,67 + 0,1

nov. 18 103,45 – 0,2

déc. 18 103,47 0,0

janv. 19 103,01 – 0,4

févr. 19 103,06 0,0

mars 19 103,89 + 0,8

avril 19 104,22 + 0,3

mai 19 104,33 + 0,1

juin 19 104,58 + 0,2

juill. 19 104,38 – 0,2

août 19 104,86 + 0,5

VARIATIONS DÉFINITIVES DES INDICES DES PRIX EN AOÛT 2019

Champ: France (hors Mayotte).
Source : Insee.

●> Conventions
et accords

Salaires de la métallurgie parisienne.
L’avenant du 9 janvier 2019 qui revalorise
les salaires minimaux de la CC de la
métallurgie de la région parisienne
(v. l’actualité n° 17763 du 26 février 2019)
est étendu par arrêté du 6 septembre.
Il n’augmente pas les primes d’ancien-
neté et fixe des taux garantis annuels,
dont le premier (qui s’applique aux per-
sonnels administratifs et techniciens et
aux ouvriers) est porté à 18 531 € (JO
du 12-9-2019, BO-CC n° 2019-14).

●> Projets
Le projet de loi d’orientation des mobilités est adopté en seconde lecture
par l’Assemblée nationale. Après l’échec de la commission mixte paritaire
le 10 juillet dernier, (v. l’actualité n° 17855 du 12 juillet 2019), l’Assemblée nationale
a adopté en nouvelle lecture le projet de loi d’orientation des mobilités (Plom)
par 364 voix pour, 130 contre et 52 abstentions, sans grandes évolutions par rapport
au texte qu’elle avait voté en première lecture (v. l’actualité n° 17841 du 24 juin
2019). Pour rappel, le Plom prévoit de créer le « versement mobilité», qui rempla-
cerait le versement transport, ainsi qu’un «forfait mobilités durables» qui permettrait
la prise en charge par l’employeur d’une partie des frais de déplacement domicile -
travail en cas d’utilisation du covoiturage ou du vélo. Il prévoit également des dis-
positions visant à « réguler socialement» les plateformes de la mobilité (conduite
d’une voiture de transport avec chauffeur et livraison de marchandises au moyen
d’un véhicule à deux ou trois roues, motorisé ou non) tout en sécurisant leur
modèle économique.

// à retenir aussi
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Égalité et diversité
■> Index égalité : pour FO, « l’objectif
reste la suppression totale des écarts»
Réagissant dans un communiqué
du 17 septembre à la présentation des
«premiers résultats de l’Index égalité des
entreprises de 250 à 1000 salariés» (v. ci-
avant), FO remarque que « la note
moyenne est, là encore, étonnamment
élevée (82/100)». «Ce qui reste incohé-
rent avec les 25% d’écart de rémunéra-
tion entre les femmes et les hommes.»
Le syndicat estime par ailleurs que «deux
indicateurs posent majoritairement pro-
blème ». « Dans 60 % des entreprises,
le top 10 des rémunérations ne compte
actuellement aucune femme». En outre,
« pour FO, l’Index égalité comporte
encore trop de facteurs d’invisibilisation
des écarts». Et de rappeler «que les iné-
galités de salaires sont également liées à
d’autres facteurs comme le fort taux de
féminisation des CDD et des temps par-
tiels, qu’ils soient contraints ou non».
«De même, les métiers à prédominance
féminine restent sous valorisés». Et si
« la ministre cite l’importance des rôles
modèles pour atteindre l’égalité», selon
le syndicat «cela ne suffit pas». «Il faut
aussi augmenter les moyens de l’inspec-
tion du travail afin de faire respecter la
loi et améliorer l’Index». Enfin, le syn-
dicat «estime indispensable de poursui-
vre les réunions tripartites de suivi de
mise en œuvre et de faire un bilan de
l’index dans le cadre du Conseil supé-
rieur pour l’égalité professionnelle».
■> 40 recommandations pour
mobiliser les entreprises actives à
l’international en faveur de l’égalité F/H
À la demande du ministre de l’Europe
et des Affaires étrangères, Jean-Yves
Le Drian, la plateforme nationale d’ac-
tions globales pour la responsabilité
sociétale des entreprises, a formulé
40 recommandations pour que les entre-
prises françaises actives à l’international
contribuent à faire progresser l’égalité
femmes/hommes. Installée par le Pre-
mier ministre au sein de France stratégie
en juin 2013, la Plateforme RSE indique
que les entreprises multinationales fran-
çaises emploient 5,5 millions de salariés
à l’étranger. Ainsi, « par le nombre
de personnes ou d’entités qu’elles tou-
chent, dans leurs propres filiales et dans
leur zone d’influence, ces entreprises
peuvent contribuer à faire avancer l’éga-
lité femmes/hommes, l’autonomisation
des femmes et plus largement les
droits des femmes». La plateforme pré-
conise notamment l’expérimentation
de mécanismes d’évaluation d’impact

des actions menées concernant l’égalité
femmes/hommes, ou le soutien des ini-
tiatives internationales telles qu’Equal
Pay International Coalition de l’OIT, ou
encore Unstereotype Alliance d’ONU
Femmes. Elle appelle également le gou-
vernement français à ratifier dans les
meilleurs délais la convention de l’OIT
sur l’élimination de la violence et du
harcèlement dans le monde du travail
(v. l’actualité n° 17843 du 26 juin 2019).

Retraite
■> Les représentants des avocats, reçus
place Vendôme, n’ont obtenu «aucune
garantie» sur le maintien de leur régime
Au lendemain d’une journée de mani-
festation contre la réforme des retraites
le lundi 16 septembre, les représentants
des avocats ont été reçus le 17 septembre
au ministère de la Justice. Ils ont
échangé avec la ministre de la Justice,
Nicole Belloubet, et le Haut-commissaire
aux retraites, Jean-Paul Delevoye. «Mani-
festement, il y a eu, à un moment ou un
autre, une incompréhension», a regretté
le Haut-commissaire. Il a démenti l’idée
selon laquelle les cotisations seraient
doublées et les pensions baissées. Une
nouvelle discussion devra intervenir rapi-
dement, afin d’échanger «des informa-
tions pour que nous ayons au moins la
même base de discussion», a expliqué
Nicole Belloubet. «Nous n’avons obtenu
aucune garantie sur l’avenir de notre
régime autonome», a toutefois déploré
la bâtonnière de Paris, Marie Aimée Pey-
ron. «La balle est dans le camp du gou-
vernement» a-t-elle conclu.
■> L’IPS prône l’instauration d’un régime
universel de base et le maintien des
régimes complémentaires
L’Institut de la protection sociale (IPS)
a publié le 17 septembre une évaluation
détaillée des différentes préconisations
du rapport du Haut-commissaire à la
réforme des retraites, présenté le 18 juil-
let. Ce document présente les préconi-
sations du rapport Delevoye qu’il estime
constructives, celles qui suscitent une vigi-
lance, et celles qui apparaissent risquées.
À l’appui de son analyse et de son chif-
frage, l’IPS émet des propositions «pour
une réforme réussie». Il estime qu’il est
nécessaire d’engager une réforme finan-
cière du régime avant toute réforme
structurelle et d’instaurer un régime uni-
versel de base tout en maintenant des
régimes complémentaires qui seraient
incités à divers rapprochements entre
eux. Il propose ainsi d’étendre le régime
de base des salariés et des ressortissants
de la sécurité sociale des indépendants

aux autres professions et au secteur public
dans la limite d’un plafond de sécurité
sociale. Il préconise aussi de doter les
fonctionnaires d’un véritable régime
complémentaire obligatoire par réparti-
tion. Il demande encore la poursuite des
réformes financières équilibrant les
comptes des régimes de retraite. L’IPS
s’inquiète par ailleurs de l’étatisation du
régime, qui écarte les partenaires sociaux
ayant pourtant démontré leur qualité de
gestionnaire notamment à l’Agirc-Arcco,
estime-t-il.
■> À 70 ans, plus d’un tiers
des assurés n’ont pas fait valoir
tous leurs droits à retraite
«32% des assurés du système de retraite
français nés en 1942 n’ont pas encore
fait valoir au moins un de leurs droits à
retraite à l’âge de 70 ans, alors même
qu’ils ont arrêté de travailler», explique
la Drees dans une étude publiée le 17 sep-
tembre. Parmi les assurés de cette géné-
ration, ils sont 7% à ne bénéficier «d’au-
cune pension de retraite des régimes
obligatoires». Selon l’étude, «le plus sou-
vent, ils ont validé peu de trimestres en
France et généralement en début de car-
rière» et «trois quarts d’entre eux sont
nés l’étranger». En outre, «24% des assu-
rés bénéficient seulement d’une partie
des pensions auxquelles ils ont droit»,
les droits non liquidés correspondant le
plus souvent « à des régimes que ces
retraités ont quittés depuis de nom-
breuses années et dans lesquels ils ont
acquis peu de trimestres ou peu de points
retraite ». « Pour l’essentiel », précise
la Drees, les droits non liquidés «corres-
pondent à de faibles montants», de l’or-
dre de 2 % de l’ensemble des droits
acquis, ce qui correspond à environ 40 €
brut par mois. Un montant qui «pourrait
toutefois approcher les 180 € brut men-
suels» pour les assurés en situation de
non-recours total. Enfin, l’étude relève
des écarts dans le taux de recours en fonc-
tion des régimes. Ainsi, «alors que la tota-
lité des assurés des régimes de fonction-
naires y ont liquidé leurs droits, c’est le
cas de seulement 60% de ceux du régime
complémentaire des contractuels de la
fonction publique. Au régime général,
87% des assurés ont fait valoir leurs droits
à retraite».

Politique sociale
■> «Urgence climatique et urgence
sociale» : CGT et Solidaires appellent
à participer à des initiatives
CGT, Solidaires, FIDL, FSU, MNL, Unef
et UNL ont appelé dans un communiqué
commun daté du 3 septembre à «parti-

// acteurs, débats, événements
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ciper sous différentes modalités d’action
aux initiatives, dans la période du 20 au
27 septembre, alliant justice sociale et éco-
logique». «Devant l’urgence de la situa-
tion sur le plan social et environnemental,
nos organisations font le choix d’agir pour
une véritable politique écologique et
sociale», explique le communiqué. «Il n’y
a pas de justice sociale sans justice écolo-
gique, les deux sont indissociables», pour-
suivent les organisations, pour qui «une
autre politique est indispensable». «Cela
passe par l’amélioration des conditions
de vie et de travail, dans le respect de l’en-
vironnement », ajoutent-elles, invitant
notamment à «développer des politiques
agricoles et industrielles conjuguant les
enjeux sociaux et environnementaux ;
anticiper les reconversions nécessaires en
termes d’emploi et de protection des sala-
rié.es», ou encore à «développer, favoriser
une autre économie plus durable, respon-
sable et égalitaire».
■> Marche mondiale pour le climat :
la CFDT appelle à la mobilisation
le 21 septembre
Dans un communiqué diffusé le 11 sep-
tembre, la CFDT «appelle à la mobilisa-
tion générale pour le climat» le 21 sep-
tembre, « face à l’urgence climatique et
sociale» et en amont du Sommet action
climat le 23 septembre, où l’ONU va ras-
sembler les chefs d’État du monde entier
pour les inciter à prendre les mesures.
«Ce sont nos modes de consommation,
de déplacement, de production, de travail
qu’il nous faut adapter à ce défi commun
tout en ne pénalisant pas les moins favo-
risés ». Le syndicat ajoute que « chacun
d’entre nous peut agir, à son niveau, pour
changer la donne: au quotidien, en inter-
pellant sa direction dans son entreprise
ou son administration, en choisissant d’in-
vestir son épargne dans la transition éco-
logique et sociale…» Et de poursuivre :
« soyons au rendez-vous pour peser sur
les décisions des dirigeants du monde
entier. La CFDT soutient les marches des
jeunes pour le climat du 20 septembre
qui marquent ainsi leur volonté d’agir
pour notre avenir et appelle tous les tra-
vailleurs à se mobiliser le 21 septembre».
■> Climat et justice sociale : l’Unirs
appelle les retraités à se joindre aux
initiatives des 20 et 21 septembre
«La récente étude publiée par le GIEC
pointe clairement les activités humaines
responsables du réchauffement clima-
tique : transports, industries, agriculture
et élevage intensifs », souligne un com-
muniqué de l’Union nationale interpro-
fessionnelle des retraité-e-s solidaires
(Unirs) diffusé le 17 septembre. « Ces
modes de production et de consomma-
tion continuent à nous être imposés, pour
le seul enrichissement des multinationales
et des 1 à 5% de la population mondiale
qui continuent à engranger des divi-

dendes énormes qui participent ensuite
à la spéculation financière et à la désta-
bilisation des marchés». «Tous et toutes,
nous subissons les conséquences de ces
folies productivistes, que nous n’avons
pas choisies. Il ne suffit plus de nous
demander de nous mettre au frais,
de boire de l’eau régulièrement, de rester
à l’ombre, de ne pas gaspiller l’eau quand
nous nous lavons les dents, etc., si rien
n’est fait à l’égard des activités les plus
polluantes et les plus nocives ». Aussi,
l’Unirs «appelle les retraitées et les retrai-
tés à se joindre massivement aux initiatives
proposées par la mobilisation Climat et
justice sociale des 20 et 21 septembre
2019, à quelques jours de la journée orga-
nisée par l’ONU sur le climat».

Maladie
■> Timide démarrage des
téléconsultations, 60000
remboursées par la Sécu en un an
Un an après le début de leur rembourse-
ment par la Sécu, «plus de 60000» actes
de téléconsultation ont été pris en charge,
a annoncé l’Assurance maladie le 12 sep-
tembre. Dans son budget 2018, l’exécutif,
qui a fait de la télémédecine un pilier de
son plan de lutte contre les déserts médi-
caux, tablait sur 500 000 actes en 2019,
un million en 2020, puis 1,3 million
en 2021. Mais pour le directeur général
de l’Assurance maladie, Nicolas Revel,
«ce qui compte, c’est le rythme auquel
les choses progressent». «Au bout des six
premiers mois on était à peine à 8 000
téléconsultations», a-t-il rappelé, vantant
une « très nette accélération » au
deuxième semestre. «Aujourd’hui on est
à plus de 3 000 consultations par
semaine ». Selon l’Assurance maladie,
près de 1600 médecins libéraux ou struc-
tures de santé ont facturé des téléconsul-
tations, généralistes en tête (65 % des
actes). Autre constat : l’Île-de-France
représentant à elle seule 44% des actes.
Mais il « va continuer à se développer»,
insiste Nicolas Revel, notamment grâce
« à l’intervention des infirmières qui
seront à partir de janvier prochain rému-
nérées par l’Assurance maladie» quand
elles assisteront un patient pour une télé-
consultation à domicile. Source AFP

Entreprises
■> Ford Blanquefort : la Cour d’appel de
Bordeaux rejette la demande de la CGT
La CGT de l’usine Ford de Blanquefort a
annoncé qu’elle se pourvoyait en cassation
après le rejet, le 17 septembre par la Cour
d’appel de Bordeaux, de sa demande de
reconnaître que la fermeture du site
n’était pas motivée par des impératifs éco-
nomiques (v. l’actualité n° 17873 du 8 août
2019). La cour d’appel a donné raison à
la chambre civile du TGI de Bordeaux
qui, en première instance le 2 juillet, s’était

CHIFFRES ET
INDICES ÉCO

CONJONCTURE
La production industrielle
en France a enregistré un sursaut
en juillet 2019, a annoncé l’Insee
le 10 septembre. La production a en
effet gonflé de 0,3% dans l’ensemble
de l’industrie, après une baisse de 2,3%
le mois précédent.

Les défaillances d’entreprises
en France cumulées sur 12 mois ont
augmenté de 1,5% à fin juin 2019 par
rapport au même mois de 2018,
a indiqué la Banque de France
le 10 septembre. À fin mai, ces
défaillances enregistraient une hausse
de 2,6% sur 12 mois.

Les créations d’entreprises
en France ont été quasi stables
en août 2019 (+ 0,2%, soit 67985
sociétés enregistrées), malgré
une baisse des immatriculations
de micro-entreprises, a annoncé l’Insee
le 13 septembre. En juillet, elles avaient
augmenté de 0,6%.

EMPLOI
L’emploi intérimaire a diminué de
0,2% au 2e trimestre 2019 (soit – 1700,
après + 1,3% au trimestre précédent,
soit + 10000), d’après les chiffres
publiés par la Dares le 10 septembre.
Il recule dans l’industrie (– 2,4% après
+ 0,1%), dans la construction (– 1,7%
après + 7,6%), mais se redresse dans
le tertiaire (+ 2,5% après 0,5%). Sur
un an, tous secteurs confondus,
l’intérim se replie légèrement (– 0,7%).

NOMINATIONS

CCI PARIS ÎLE-DE-FRANCE
Françoise Guérin a été nommée
directrice générale adjointe en charge
des ressources humaines de la CCI Paris
Île-de-France, qui emploie plus de 3000
personnes. Elle a précédemment occupé
les fonctions de DRH et de directeur
général adjoint RH dans diverses
entreprises: SEPIC, Bombardier, France 3,
groupe Holder, Servair et groupe Koracer.

SMCP
Nathalie Malavoy a été nommée
directrice des RH et RSE, membre
du comité exécutif, du groupe SMCP
(maison mère des marques Sandro, Maje
et Claudie Pierlot). Elle avait intégré
le groupe en 2017, pour diriger, au sein
de l’équipe RH, la formation et le
développement des talents du groupe./
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déclarée incompétente pour juger de la
validité du motif économique avancé par
Ford pour fermer l’usine (v. l’actualité
n° 17849 du 4 juillet 2019). « Nous
sommes satisfaits de la décision de la
cour aujourd’hui qui est exactement
conforme à ce que nous avions plaidé
depuis le début », a déclaré un porte-
parole de Ford. «C’est une décision de
justice qui était presque un peu attendue,
l’inverse aurait surpris du monde, mais
c’est une décision qu’on conteste clai-
rement, radicalement. On va continuer
notre chemin en justice, puisqu’on va se
pourvoir en cassation», a déclaré Phi-
lippe Poutou, représentant CGT de
l’usine, lors d’une conférence de presse.
«Malheureusement, le dernier obstacle
qui pouvait empêcher nos licenciements
a été levé. On va donc être licenciés, c’est
ça qui fait qu’on est triste aujourd’hui»,
a-t-il ajouté. Source AFP
■> EDF : selon Bruno Le Maire,
«aucune décision» n’a été prise,
et « l’intégrité» sera garantie
«Aucune décision n’a été prise sur EDF»,
a déclaré le ministre de l’Économie
le 17 septembre à l’Assemblée en réponse
à une question Olivier Marleix (Les Répu-
blicains). «Nous garantirons l’intégrité
d’EDF et nous ferons en sorte qu’EDF
reste le fleuron industriel national qu’il
est aujourd’hui», a-t-il poursuivi. Le gou-
vernement a chargé le PDG d’EDF, Jean-
Bernard Lévy, de lui remettre à la fin de
l’année des propositions sur une éven-
tuelle réorganisation, dont la perspective
inquiète les syndicats et une partie de
l’opposition (v. l’actualité n° 17896
du 13 septembre 2019). «Ce que nous vou-
lons, c’est de permettre à EDF de réussir
cette transition énergétique, de continuer
à s’appuyer sur l’énergie nucléaire qui
est un avantage compétitif considérable
pour la France et un avantage pour lutter
contre le réchauffement climatique et
en même temps nous permettre de déve-
lopper ces énergies renouvelables», a
expliqué Bruno Le Maire. «Ça suppose
de donner à EDF les capacités financières
de se développer» malgré sa dette. Les
syndicats ont appelé à une grève «mas-
sive» le 19 septembre, et à un rassemble-
ment devant le ministère de la Transition
écologique contre ce projet de réorga-
nisation, baptisé «Hercule». «Ce projet
coupe le lien génétique entre la produc-
tion et la commercialisation», a expliqué
lors d’une conférence de presse Philippe
Page Le Merour (CGT), saluant l’unité
«historique» des syndicats contre ce pro-
jet. Source AFP
■> Hypermarché ouvert le dimanche
à Angers: la Direccte a adressé un
«courrier d’observation» à l’enseigne
À la suite d’une visite des inspecteurs du
travail le dimanche 1er septembre,
la Direccte a adressé « un courrier 

d’observation» le 3 septembre à Géant-
Casino pour lui demander de préciser
le rôle des personnes qu’elle emploie le
dimanche dans son hypermarché d’An-
gers, dont l’ouverture avec des caisses
automatiques fait polémique, a indiqué
la communication de l’enseigne
le 17 septembre (v. l’actualité n° 17875
du 13 août 2019), confirmant des infor-
mations de Mediapart. Selon une source
proche du dossier, «ce qui est relevé ce
n’est pas le travail du dimanche, mais le
rôle des animateurs». L’enseigne recon-
naît que des «observations ont été faites»
par la Direccte, mais dément l’existence
d’un constat d’infraction comme l’af-
firme Mediapart. « Il n’y a pas eu de
procès  -verbal d’infraction », assure
Géant-Casino. Selon Mediapart, l’objet
même du «courrier d’observation» don-
nerait raison aux opposants à l’ouverture
du magasin : « Constat d’infractions à
l’interdiction d’emploi de salariés le
dimanche après-midi. Injonction de faire
cesser cette infraction dans les plus brefs
délais ». « Pour avoir un procès-verbal
d’infractions, il faudrait que les inspec-
teurs reviennent et qu’il y ait un autre
courrier» caractérisant l’infraction avec
des menaces de poursuites, or «ce n’est
pas le cas», a assuré l’enseigne. Le Géant-
Casino angevin qui depuis a rouvert deux
autres dimanches, «a prévu de répondre
de manière circonstanciée à la Direccte»,
indique une source proche du dossier.
Source AFP
■> British Airways annule ses vols
du 27 septembre en raison d’une
nouvelle grève de ses pilotes
British Airways (BA) a prévenu le 13 sep-
tembre qu’elle allait de nouveau annuler
tous ses vols le 27 en raison d’une nou-
velle journée de grève massive de ses
pilotes (v. l’actualité n° 17893 du 10 sep-
tembre 2019) «pour donner à nos clients
le plus de certitudes possibles [et] offrir
un remboursement complet ou une nou-
velle réservation à une date alternative
ou vers d’autres destinations ou compa-
gnies ». La compagnie a également
appelé les pilotes du syndicat Balpa à
« annuler leur grève et reprendre les
négociations». Ce dernier a quant à lui
fait remarquer dans un communiqué
du 12 septembre que BA avait commencé
à annuler ses vols pour le 27 septembre
«dès maintenant pour éviter de devoir
indemniser les passagers». La réglemen-
tation prévoit en effet que si la compagnie
n’a pas prévenu un client du changement
dans les 14 jours précédant le vol, elle est
tenue de le dédommager. Les deux par-
ties ont par ailleurs indiqué avoir échangé
la semaine dernière sur un règlement du
conflit à travers l’Acas, l’autorité d’arbi-
trage des conflits sociaux au Royaume-
Uni, sans que cela ne débouche sur un
accord. Source AFP

■> Près de 50000 employés
américains de General Motors
en grève, une première depuis 2007
Près de 50 000 salariés américains de
General Motors (GM) étaient en grève
le 16 septembre. La grève «va probable-
ment durer» car «nous ne sommes tom-
bés d’accord que sur 2% des dispositions
du nouvel accord et il reste encore à s’en-
tendre sur 98%», a déclaré Brian Rothen-
berg, le porte-parole du puissant syndicat
automobile américain UAW. Ce syndicat
a reçu le mandat de ses membres pour
lancer ce mouvement social, le premier
chez GM depuis 2007. Des salariés mani-
festaient, dans le calme, devant les entrées
des sites GM, répartis dans dix États.
La production de voitures du géant de
Detroit, renfloué avec l’argent public
après sa faillite historique de 2009, était
interrompue le 16 aux États-Unis, a ajouté
Brian Rothenberg, ce qui pourrait se tra-
duire par des ruptures de stocks chez les
concessionnaires. Source AFP

International
■> Qatar : encore beaucoup à faire
pour les droits des domestiques
«Même si le Qatar apporte des amélio-
rations significatives dans ce domaine
[…] la protection des employées de mai-
son continue d’être à la traîne par rap-
port aux autres catégories», a déclaré
Doha Obiora Okafor, expert indépen-
dant des droits humains à l’ONU,
le 10 septembre. Ce pays du Golfe, où
92% de la main-d’œuvre vient de l’étran-
ger, est régulièrement critiqué pour le
manque de protections de celle-ci (v. l’ac-
tualité n° 17810 du 6 mai 2019). Le juriste
nigérian s’exprimait après une enquête
de dix jours. Il présentera un rapport
complet au Conseil des droits de
l’homme de l’ONU à Genève en
juin 2020. Selon lui, la suppression des
visas de sortie pour la plupart des travail-
leurs et d’autres mesures avaient amélioré
la situation des migrants dans le pays.
Mais les nourrices et aides ménagères,
souvent recrutées aux Philippines, n’ont
pas bénéficié du droit de quitter libre-
ment le pays, d’obtenir des jours de congé
ou de pouvoir changer d’emploi. «Beau-
coup se voient refuser les téléphones por-
tables par les employeurs, ce qui entrave
leur accès au monde extérieur »,
a regretté l’expert. Au-delà des domes-
tiques, il a appelé les autorités à suppri-
mer l’obligation légale qui «concerne
une grande partie des travailleurs
migrants» d’obtenir la permission de leur
employeur pour changer d’emploi. Les
experts indépendants de l’ONU ne s’ex-
priment pas au nom de cette organisation
mais leurs conclusions peuvent être uti-
lisées pour éclairer le travail des orga-
nismes qui composent les Nations unies.
Source AFP
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